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Inscription des travailleurs 
(1)

Enquêtes de sécurité (1) 
pour ces travailleurs - 

schéma page 2

Début de la période 
d’inscription de minimum 
28 jours pour traitement 

administratif*

Documents de législation 
sociale, le cas échéant 

(Limosa, A1 & permis de 
travail)

Examen médical (2) et 
fichier dosimétrique (1) (4) 
nécessaires pour l’accès à 

la zone contrôlée

Présentation de sécurité 
“Safe2Start” (1) avec 
participation au test 

correspondant

Travaux dans 
les installations 

techniques?

Formation à la culture de 
sûreté nucléaire (3) pour 

des travaux dans les 
installations techniques

Travaux dans la 
zone contrôlée?

Badge d’accès 
KCD

OUI

NON

OUI

NON

* Accès à la centrale nucléaire de Doel 
uniquement possible après obtention 
d’une enquête de sécurité favorable et 
confirmation par le service d’embauche 
de KCD. 
 
(1) Documents disponibles sur le site 
web d’Electrabel par http://
www.electrabel.be/suppliers/conditions/
conditions_production.aspx ou par http://
www.electrabel.be, cliquez sur „A 
propos d’Electrabel“, cliquez en haut 
sur „Fournisseurs“, cliquez sur 
„Accès au site fournisseurs“, cliquez 
de nouveau en haut sur „Condtions“ et 
allez à „Conditions Générales et 
spécifiques pour la production“.  
Sélectionnez ensuite les Conditions de 
fourniture et procédures spécifiques par 
zone de „Doel“ et choisissez numéro 
111.
 
(2) Examen médical CBMT à prévoir via 
l’accueil KCD. 
 
(3) L’inscription à la formation se fait, en 
ce qui concerne la centrale nucléaire de 
Doel, via le site internet http://www.nvc-
kcd.be.   
 
(4) Le fichier dosimétrique n'est valable 
que pendant 14 jours après sa date 
d’établissement.

Documents à fournir au service 
accueil de la centrale nucléaire de 

Doel par fax (+32 3/202.20.39), par e-
mail (onthaal.kcd@electrabel.com) ou 

par courrier: 
 

Electrabel 
Kerncentrale Doel 

dienst Onthaal 
Haven 1800 

Scheldemolenstraat 
9130 Doel 

 
L’accueil est accessible pendant les 
heures de bureau au numéro +32 

3/202.20.86
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ENQUETE DE SECURITE POUR ACCÈS AUX 
INSTALLATIONS TECHNIQUES

Le travailleur
dispose 

d’une l’habilitation de 
sécurité en cours de 

validité ?

Obtenue auprès des 
autorités belges ?

Vérification de la validité via l’AFCN 
(temps d’attente de max. 3 mois).

Le travailleur réside-t-il 
en Belgique ?

Demande d’autorisation d’accès via l’AFCN 
(temps d’attente de max. 3 mois). 

La demande doit être accompagnée d’une 
attestation délivrée moins de 1 an auparavant par 
les autorités compétentes du pays de résidence 
du travailleur et certifiant que celui-ci a le droit 

d’accéder à des installations nucléaires dans le 
pays concerné. 

 
Cette attestation doit être transmise à KCD par le 

travailleur ou son employeur. La demande d’accès 
ne peut être envoyée à l’AFCN qu’après réception 

de cette attestation.

Demande approuvée par 
l’AFCN ?

Vérification de sécurité via l’AFCN 
(temps d’attente de 28 jours).

NON

NON

NON

NON

OUI OUI

OUI

OUI

L’accès est autorisé en tenant compte de la nature et du 
lieu d’exécution des travaux.

L’accès est autorisé pour une 
durée maximale de 1 an en tenant 
compte des mesures de protection 

supplémentaires (travail sous 
surveillance).

Le travailleur doit posséder une habilitation de sécurité l’année 
suivante. 

 
L’habilitation de sécurité doit être demandée dès que possible par 

l’intermédiaire du responsable de la sécurité désigné dans 
l’entreprise du travailleur concerné. 

 
Si l’entreprise n’a pas encore de responsable de la sécurité ou 
n’est pas en mesure d’en désigner un, la demande sera alors 

introduite par l’intermédiaire de KCD.

L’accès à nos installations 
techniques n'est pas 

autorisé.

Approuvé par 
l’AFCN ?

OUI

NON

Schéma des nouvelles conditions d’accès relatives aux enquêtes de 
sécurité.

 


